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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Forfaits de demi-pension et d'internat
Numéro de séance : 7
Numéro d'enregistrement : 64
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 24/06/2024
Réuni le : 02/07/2024
Sous la présidence de : David Silveira
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -   la délibération 2024-107-CP du Conseil Régional Nouvelle Aquitaine
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration arrête les forfaits de demi pension et d'internat
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Forfaits SRH :
A compter du 1er septembre 2024, le Service de restauration et d'hébergement proposera en plus des forfaits
DP4(LMJV), DP5(LMMJV) et Internat (4 nuits et 9 repas):
- demi-pension 3 jours : Lundi, mardi et jeudi
- internat externé : 9 repas

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


		2024-07-05T13:20:49+0200
	CN=David Silveira,SN=Silveira,givenName=David,serialNumber=email:David.Silveiraatac-bordeaux.fr,2.5.4.97=#0C0F53493A46522D313130303433303135,OU=Nouvelle-Aquitaine,OU=Academie de Bordeaux,OU=0002 110043015,O=MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE,C=FR


	



